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La part des services dans les ESMS 

pour enfants et adultes en situation de handicap  

en Nouvelle-Aquitaine - Situation fin 2022 
 

 

La CNSA a défini 23 indicateurs de suivi de transformation de l’offre pour les personnes en situation 

de handicap, en lien avec la Stratégie quinquennale de transformation de l’offre médico-sociale afin 

de « favoriser son évolution qualitative et sa restructuration ». 

Parmi ces 23 indicateurs, 3 sont prioritaires : 

• Le nombre de personnes en situation de handicap relevant de l’amendement Creton, 
• Le taux de scolarisation des enfants en situation de handicap accompagnés par des ESMS, 
• La part des services dans l’offre médico-sociale.  

 

Fin 2022, en Nouvelle-Aquitaine, la part des services dans l’offre médico-sociale s’élevait à 

36,7% pour les enfants et adolescents et à 27,3% pour les adultes 
 

NB : Les pourcentages indiqués ci-dessus sont calculés sur les places installées mais, en termes de files actives 

(nombre total de personnes accompagnées sur une année), la part des enfants et des adultes en situation de 

handicap effectivement accompagnés par des services est plus importante. 
 

L’offre en service pour enfants et adolescents en situation de handicap 
 

Au 31/12/2022, la Nouvelle-Aquitaine comptait 5 803 places installées dans 202 SESSAD (soit 364 

places supplémentaires en un an).  

Cette offre représente 36,7% des 15 793 places installées au 31/12/2022 dans les ESMS pour enfants 

et adolescents en situation de handicap en Nouvelle-Aquitaine. Ce taux régional est plus élevé que la 

moyenne nationale qui s’élève à 31,8%.  

 

 

Source : FINESS INSEE 2022 – exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 
 

Source utilisée pour réaliser cet état des lieux :  fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS), 

répertoire national géré par le Ministère des Affaires sociales et de la Santé - Extraction au 31/12/2022.  
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En moyenne, en Nouvelle-Aquitaine, on compte 4,5 places en SESSAD pour 1000 jeunes de moins de 

20 ans (contre 3,4 au niveau national).  

 

 
Source : FINESS, INSEE ELP 2022 – exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

L’offre d’accompagnement en SESSAD ne s’est pas développée sur le même rythme selon le type de 

handicap. Si, en moyenne régionale, 37% des places des ESMS enfants sont des places de SESSAD, les 

handicaps sensoriels, moteurs et les TSA sont ceux qui bénéficient le plus de cette offre. Pour les jeunes 

avec TSA, l’offre ayant été construite plus récemment, elle est plus tournée vers l’inclusion, ce qui 

répond davantage aux attentes des familles. 
 

 
Source : FINESS – exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

  
Voir tableaux détaillés en fin de document  
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Evolution de l’offre de SESSAD entre 2019 et 2022 
 

Au cours des 3 dernières années, le nombre de places en SESSAD a progressé de 19,7% en Nouvelle-

Aquitaine, passant de 4 848 places au 31/12/2019 à 5 803 places au 31/12/2022, soit 955 places 

supplémentaires en 3 ans.  
 
 

 
Source : FINESS – exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Les enfants et les adolescents orientés vers un SESSAD en 2021  
 

En 2021, les MDPH de Nouvelle-Aquitaine ont prononcé 11 400 orientations vers des ESMS pour 

enfants et adolescents dont 46% vers un SESSAD. Avec la transformation des établissements en 

dispositif, la plupart des MDPH distinguent désormais les orientations vers les DITEP qui représentent 

12% des accords au niveau régional. 

Des orientations (ou renouvellements d’orientations) vers un SESSAD ont été accordées à 5 230 

enfants et adolescents en 2021 pour 5 800 places installées (rappel : les files actives en SESSAD 

dépassent le nombre de places installées – 7 100 enfants accompagnés par un SESSAD en 20201). 
 

 
Source : Rapports d’activité normalisés MDPH 2021 - CNSA - exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 
1 Source : tableau de bord des ESMS – ANAP - 2020 
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L’offre en service pour adultes en situation de handicap 
 

Au 31/12/2022, la Nouvelle-Aquitaine comptait 4 574 places installées dans 113 SAVS et 1 415 places 

installées dans 52 SAMSAH, soit un total de 5 989 places. Par ailleurs, 30 places installées dans un 

établissement expérimental dispensant des prestations assimilées à celles d’un SAMSAH2 étaient aussi 

recensées, soit 6019 places au total. Cette offre représente 27,3% des 22 068 places installées au 

31/12/2022 dans les ESMS pour les adultes en situation de handicap en Nouvelle-Aquitaine3. Ce taux 

est légèrement supérieur à la moyenne nationale qui s’élève à 26,0%. 

La Creuse est le seul département de la région à ne pas disposer de SAMSAH mais un SAMSAH TSA 

devrait y être créé en 2023, suite à l’appel à projet diffusé par l’ARS en 2022. 
 

 

Source : FINESS – exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 
 

La Nouvelle-Aquitaine est dotée de 1,6 places de SAVS pour 1000 habitants âgés de 20 à 59 ans et de 

0,5 places pour 1000 en SAMSAH (au niveau national : respectivement 1,3 ‰ et 0,4 ‰). 
 

 
Source : FINESS, INSEE, ELP 2022– exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 
2 Comme mentionné dans la discipline de l’arrêté d’autorisation d’un établissement expérimental du Lot-et-Garonne 
((SMSA Ladapt – cérébrolésés). 
3 Hors ESAT, ESRP, ESPO et UEROS car il s’agit de structures de travail protégé, de formation professionnelle ou 
d’évaluation qui ne constituent pas une alternative à un SAVS ou à un SAMSAH comme peuvent l’être par exemple un 
foyer de vie ou un FAM. 
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Comme pour les enfants, l’offre d’accompagnement médico-social sous forme de service s’est 

davantage développée pour les adultes atteints de handicap visuel ou moteur. Des différences existent 

néanmoins entre l’offre enfants et l’offre adultes. A l’inverse des enfants, la part des services pour les 

adultes cérébrolésés est importante mais reste encore restreinte pour les adultes avec TSA. 
 

 
Source : FINESS 2022 – exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Evolution de l’offre médico-sociale de services pour adultes entre 2019 et 2022 
 

Entre 2019 et 2022, le nombre de places installées en SAVS en Nouvelle-Aquitaine est passé de 4664 

à 4574, soit une diminution de 2% (le même constat avait été fait sur la période 2018-2021). Dans le 

même temps, au niveau national, le nombre de places installées en SAVS augmentait de 7,5%. Cette 

baisse du nombre de places en SAVS peut s’expliquer en partie par la transformation de ces places en 

SAMSAH. 
 

 

Source : FINESS – exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 
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Entre 2019 et 2022, le nombre de places installées en SAMSAH en Nouvelle-Aquitaine est passé de 

1205 à 1445, soit une progression de 20%. Dans le même temps au niveau national, une hausse plus 

modérée, 13%, était observée. Seule la Corrèze a vu son nombre de places diminuer légèrement mais 

n’en reste pas moins le département ayant le taux d’équipement en SAMSAH le plus élevé de la région. 

La Charente-Maritime, où le nombre de places de SAVS a nettement diminué entre 2019 et 2022, a vu 

ses places de SAMSAH augmenter fortement, ce qui corrobore l’hypothèse de transformation de 

places de SAVS en places de SAMSAH. 
 

 
Source : FINESS – exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Les adultes orientés vers un SAVS ou un SAMSAH en 2021 
 

En 2021, les MDPH en Nouvelle-Aquitaine ont prononcé près de 12 000 orientations vers un ESMS 

adultes (hors travail et formation). La moitié de ces orientations a été faite vers de services (SAVS : 

3940 orientations, soit 33% - SAMSAH : 1970 orientations, soit 17%). 
 

 
Source : Rapports d’activité normalisés MDPH 2021 - CNSA - exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 
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Tableaux détaillés des places installées en SESSAD, SAVS et SAMSAH 

 
Offre pour enfants et adolescents en situation de handicap 

 

Nombre de SESSAD et nombre de places installées au 31/12/2022 

 16 17 19 23 24 33 40 47 64 79 86 87 NA 
nombre 

de 
SESSAD 

15 20 8 4 15 48 12 11 30 14 15 10 202 

Nombre 
places 

installées 
SESSAD 

315 583 313 118 375 1371 333 269 690 385 637 414 5803 

 

Nombre de places installées au 31/12/2022 dans les SESSAD selon le type de handicap 

  16 17 19 23 24 33 40 47 64 79 86 87 NA 

Déf. intellectuelle 127 229 60 58 185 368 75 163 255 174 205 165 2064 

Tr. comportement 96 184 23 22 53 536 74 62 185 56 222 16 1531 

Déf. motrice 18 50 52 18 45 86 53  84 67 32 47 552 

Polyhandicap 5 12 4 7  20 5  16 5  10 84 

Déf. auditive 20 27 19 13 35 65 36  47  101 33 396 

Déf. visuelle 11 16 15  20 75 19 10 30 16 15 20 247 

TSA 38 65 111  23 167 71 34 73 67 65 146 834 

Tous types hand.   29  12 54       95 

TOTAL places 315 583 313 118 375 1371 333 269 690 385 637 414 5803 

 

Répartition des places installées au 31/12/2022 en Nouvelle-Aquitaine 

selon le type de public et le mode d’accompagnement 

Type handicap SESSAD Etablissements Tous ESMS 

Déf. intellectuelle 2064 5012 7076 

Tr. comportement 1531 2157 3688 

Déf. motrice 552 611 1163 

Polyhandicap 84 708 792 

cérébrolésion  28 28 

Déf. auditive 396 436 832 

Déf. visuelle 247 121 368 

surdicécité  24 24 

TSA 834 732 1566 

Tous types hand. 95 161 256 

TOTAL places 5803 9990 15793 
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Offre pour adultes en situation de handicap  
 

Nombre de SAVS et nombre de places installées au 31/12/2022 

  16 17 19 23 24 33 40 47 64 79 86 87 NA 
nombre de SAVS 7 14 3 4 6 16 8 11 7 12 15 10 113 

places installées  337 387 500 190 214 938 237 390 171 453 249 528 4574 
 

Nombre de SAMSAH et nombre de places installées au 31/12/2022 

  16 17 19 23 24 33 40 47 64 79 86 87 NA 
nombre de SAMSAH 5 8 2 0 5 10 6 2  5 5 3 2 53 

places installées  55 178 148 0 78 315 232 86  136 89 59 69 1445 
 

Nombre de places installées au 31/12/2022 dans les SAVS selon le type de handicap 

  16 17 19 23 24 33 40 47 64 79 86 87 NA 
Déf. intellectuelle 167 153  135 91 50 61 187  34 56 25 959 

Handicap psychique 80 70    65  20   46  281 

Déf. motrice 50 46 70  10 110 25  33 60 35 61 500 

Polyhandicap             0 

Déf. auditive      50    7 9  66 

Déf. visuelle      50     9  59 

Surdicécité 20 12         13  45 

TSA  8           8 

Cérébrolésion          33   33 

PHV        10     10 

Tous types hand.  98 430 55 113 613 151 173 138 319 81 442 2613 

TOTAL places 337 387 500 190 214 938 237 390 171 453 249 528 4594 
 

Nombre de places installées au 31/12/2022 dans les SAMSAH selon le type de handicap 

  16 17 19 23 24 33 40 47 64 79 86 87 NA 
Déf. intellectuelle             0 

Handicap psychique 38 83 148  19 89 35 9 60 53 49 51 634 

Déf. motrice  10   30 52 127   25  18 262 

Polyhandicap  30           30 

Déf. auditive       15      15 

Déf. visuelle       15      15 

Surdicécité             0 

TSA 4 45   9 54 10 7 26  10  165 

Cérébrolésion 13     60 30 30 50 11   194 

PHV             0 

Tous types hand.  10   20 60  40     130 

TOTAL places 55 178 148 0 78 315 232 86 136 89 59 69 1445 
 

Répartition des places installées au 31/12/2022 en Nouvelle-Aquitaine 

selon le type de public et le mode d’accompagnement 
 SAVS SAMSAH Foyers non médicalisés 

FAM, EAM, MAS 
Tous ESMS  

(sauf ESAT, ESRP/PO, UEROS) 

Déf. intellectuelle 959  6522 7481 

Handicap psychique 281 634 1625 2540 

Déf. motrice 500 262 630 1392 

Polyhandicap  30 2345 2375 

Déf. auditive 66 15 148 229 

Déf. visuelle 59 15 42 116 

Surdicécité 45  169 214 

TSA 8 165 643 816 

Cérébrolésion 33 194 380 607 

PHV 10  487 497 

Tous types hand. 2613 130 3049 5792 

TOTAL places 4594 1445 16020 22059 
 

Réalisation : Bénédicte MARABET, CREAI Nouvelle-Aquitaine 


